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J’ai l’honneur de me r&%wr à mm sappurt du 20 mmxlbre wg (a/136341 
BUF l’application de la rêsslution 435 (1978) du Conseil de SécUdé, ~II d&S 
du 29 septçimbrs 1X8, relative B la question de Ntibie. 

Compte tenu 86 la kd&x~ que m'a adresn& le !,j décembre 1979 le Ministre 
das affaires étran&es de l’Afrique du Sud (S/X3680), je me propose dktreprendre 
X~oxau@n détaillé des questions techniques envisa& au paragraphe 30 ds mn rapport 
du 20 novembre. 

De manière a faciliter cet examn et en vue drassux%r l’appfioatiou de la 
~6SolUkhm 435 (1978) du Conseil de si%urité, j*a.$ J.*lntentfoa, si le Conseil y 
C~AS~A~, de nomer le g$n6raJ. de corps d’a;rm$e Pmm Chand (Snbe) initi&lenent 
mmnandant provisoire et, par la suite , eommrrndant de l*élément nrilitaire du 
Groupe d’assistance des Nationa Unies pour la périade de transition (CANUPT). CO~I&! 
le saw%t les mesnbr~s du Consail de s&xwité, le général Prerp Chad a une 104~ 
exp&6ence des opérations de maiotlen de la paix des Nations Unies. OA se 
soutiendra égalmmt que j’avais pr&&demmnt désigné à ce paste le g6nêraS, de 
division Hmes Philipp. Toutefois, ce dernier est maintenant retourné &LU SorviC0 
de son &m.mmmmt, SOA affeatatian au commanaement de la Force des Nationa Unies 
ahar&e d’observer le dégagement (FNUOD) syant pris fin. 

Sa voua serais obli& ds bîen vouloir porter ce qui précède Éi l”atCentiOn 
des membres du Conseil de &urifé. 

I.a Secrêtaire aênêral, 

(S&YJI~) Kurt WALMEXM 


